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2015-CN401 Résumé des décisions prises par le comité national des appellations d’origine 
relatives aux vins et aux boissons alcoolisées, et des eaux-de-vie du 2 
septembre 2015.  
 
Le résumé des décisions prises par le comité national des appellations d’origine 
relatives aux vins, aux boissons alcoolisées et eaux de vie du 2 septembre 2015 a été 
approuvé à l’unanimité par le comité national. 

 

Sujets généraux 

2015-CN402 Vendanges 2015 – Enrichissement - Valeurs de récolte pour les vins non enrichis, 
vote. 
 

Le comité national a pris connaissance des tableaux présentant les différentes valeurs 
de récolte ainsi que la situation des appellations vis-à-vis de l’enrichissement. 

Le comité national a approuvé au titre de la récolte 2015 l’ensemble des dispositions 
relatives aux valeurs de récolte pour les appellations qui n’ont pas fait l’objet d’une 
demande d’enrichissement. 

 
Tous les tableaux présentés par CRINAO figurent en annexe 1 au résumé de décision. 

 
2015-CN403 Vendanges 2015 – Rendements et autres conditions de production. 

 
Rendements, volumes substituables individuels (VSI) et volumes complémentaires 
individuels (VCI) 
 
Le comité national a pris connaissance des tableaux établis par CRINAO présentant les 
demandes de rendements, volumes substituables individuels (VSI) et volumes complémentaires 
individuels (VCI). 
Les modifications apportées ainsi que les nouvelles demandes faites depuis la présentation au 
du comité national du 2 septembre 2015 ont été plus particulièrement développées et 
examinées. 
 
 
CRINAO Champagne :  
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
CRINAO Alsace et Est :  
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
CRINAO Bourgogne :  
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
CRINAO Val de Loire : 
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
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CRINAO Sud-ouest :  
Excepté pour les demandes faites pour les AOC « Montagne Saint-Emilion » et « Saint-
Georges Saint-Emilion », aucune remarque n’a été formulée, et le comité national a émis 
un avis favorable à l’unanimité sur toutes les autres propositions du CRINAO.  
 
Concernant les demandes de VCI faites pour les AOC « Montagne-Saint-Emilion » et 
« Saint-Georges-Saint-Emilion », le Président du comité national a fait état de la 
complexité de ces deux demandes et du cas très spécifique de ces deux AOC. En effet, 
celles-ci faisaient partie des AOC ayant participé à l’expérimentation du dispositif du VCI 
pour les vins rouges depuis 2010, mais n’avaient pas été retenues par le comité national 
du 2 septembre 2015 pour figurer sur la liste des AOC pouvant bénéficier du dispositif 
VCI à compter de la récolte 2015, car leur plan d’inspection n’avait pas été mis en 
conformité pour l’utilisation dudit dispositif.  
 
En séance, le Président de la commission nationale « Economie » a confirmé l’avis 
favorable sur les dossiers de candidature présentés pour ces deux appellations d’un 
point de vue purement technique et économique. 
 
Le Président du comité national a demandé aux services de l’INAO qu’ils s’assurent de la 
mise en conformité et de l’approbation définitive des plans d’inspection de ces deux 
appellations dans les jours suivant la séance.  
Il a également interrogé la DGPE sur la possibilité de modifier le décret n° 2015-1261 du 9 
octobre 2015 afin d’intégrer les deux appellations concernées sur la liste des AOC 
pouvant bénéficier du dispositif VCI d’ici la date butoir de dépôt des déclarations de 
récolte, et dans le cas d’une réponse négative, sur la possibilité de définir une période 
transitoire pour l’apurement des stocks de VCI constitués durant les années 
d’expérimentation.  
Le commissaire du gouvernement a indiqué que la faisabilité de ces deux voies serait 
étudiée et qu’un retour de la DGPE serait adressé aux services de l’INAO dans les plus 
brefs délais. 
 
Sous réserve de confirmation de la conformité du plan de contrôle de ces deux 
appellations par les services de l’INAO, et d’un retour positif de la DGPE sur la faisabilité 
des deux voies mentionnées précédemment, le Comité national a acté l’ajout des deux 
appellations « Montagne Saint-Emilion » et « Saint-Georges Saint-Emilion » sur la liste 
des AOC pouvant bénéficier du dispositif VCI pour les vins rouges, et a émis un avis 
favorable à l’unanimité sur les demandes de constitution de VCI à hauteur de 5 hl/ha 
pour la récolte 2015. 
 
 
CRINAO Toulouse-Pyrénées : 
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
CRINAO Cognac : 
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
CRINAO Armagnac : 
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
CRINAO Vallée du Rhône : 
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
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CRINAO Provence-Corse : 
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
CRINAO Languedoc-Roussillon : 
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
CRINAO Vins doux naturels : 
Aucune remarque n’a été formulée par les membres du comité. 
Le comité national a émis un avis favorable sur les propositions du CRINAO. 
 
 
Tous les tableaux des valeurs de rendements, VCI et VSI présentées par CRINAO figurent 
en annexe 1 au résumé de décision. 
 
 
AUTRES CONDITIONS DE PRODUCTION : 
 
Fixation de valeurs limites spécifiques pour la conformité à l’examen analytiques des vins 
 
Le comité national a approuvé les valeurs proposées pour les appellations des crus du 
Beaujolais en ce qui concerne l’acidité volatile, et pour l’appellation « Lirac », vins 
rouges au conditionnement, en ce qui concerne l’intensité colorante modifiée et l’indice 
de polyphénols totaux. 
 
Coefficients K et taux de rebêches 
 
Le comité national a approuvé le pourcentage minimal de rebêches pour les appellations 
concernées, ainsi que les coefficients K des vins avec reste de sucres pour les 
appellations ne comportant pas de valeur dans leur cahier des charges. 
 
Demandes d’acidification 
 
Le comité national a donné un avis favorable aux demandes d'acidification présentées 
par les ODG des appellations d’origine contrôlées «  Alsace », « Crémant d’Alsace », 
« Coteaux du Giennois », « Sancerre », « Quincy », « Reuilly », « Menetou-Salon », 
« Châteaumeillant », « Touraine » (vins blancs), « Cheverny » (vins blancs), « Valençay » 
(vins blancs), « Orléans » (vins blancs), « Haut-Poitou » (vins blancs), « Pouilly-Fumé », 
« Pouilly-sur-Loire », « Crémant du Jura », « Arbois », « Côtes du Jura », « L’Etoile », 
« Château-Chalon », « Bugey », « Roussette du Bugey », « Savoie », « Roussette de 
Savoie », « Seyssel », en application de l’annexe VIII, section C point 6 du règlement (UE) 
n°1308/2013. 
 
Cette décision fera l’objet d’un arrêté interministériel autorisant l’acidification. 
 
Tous les tableaux des valeurs de production présentées par CRINAO figurent en annexe 
1 au résumé de décision. 

 

2015-CN404 Compétences de la commission permanente du comité national des appellations 
d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées, et des eaux-de-vie - 
Actualisation de la liste des compétences. 

 
Le Conseil permanent de l’INAO du 26 février 2015 a validé la directive relative à la procédure 
de reconnaissance d’une appellation d’origine ou d’une d’indication géographique, de 
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modification du cahier des charges ou d’annulation d’une appellation d’origine ou d’une 
indication géographique enregistrée, ainsi que celle relative à la délimitation de l’aire 
géographique d’une appellation d’origine ou d’une d’indication géographique, ou de révision de 
l’aire géographique d’une appellation d’origine ou d’une d’indication géographique. 
 
Afin de mettre en œuvre ces directives, il convient de revoir la liste des compétences de la 
commission permanente du CNAOV, initialement approuvée par le comité national du 15 mars 
2012.  
 

Le comité national a pris connaissance du dossier, et a approuvé à l’unanimité la liste 
actualisée des compétences de sa commission permanente. 

La liste actualisée figure en annexe 2 au résumé de décision. 
 

2015-CN405 Commission nationale scientifique et technique - Expérimentation relative à 
l’aptitude du cépage trousseau gris G (chauché gris) pour la production de vins blancs 
en AOC « Pineau des Charentes » - Bilans des travaux conduits entre 2007 et 2013. 

 
L’expérimentation a été conduite en cas n°3 (pas de bénéfice du droit à l’AOC pour les produits 
issus de l’expérimentation). Le protocole a été approuvé par le comité national lors de sa 
séance du 28 septembre 2011. L’ODG, très impliqué dans le projet, souhaite réhabiliter le 
cépage trousseau gris G (chauché gris), cépage « local et historique ». 
 
Le comité national a pris connaissance des résultats obtenus à l’issue des travaux conduits sur 
l’aptitude du cépage trousseau gris G (chauché gris) pour la production de vins blancs en AOC 
« Pineau des Charentes ». 
 
Dans son rapport, la commission scientifique et technique a précisé que ce cépage, qui dispose 
d’un potentiel élevé d’accumulation des sucres associé à une acidité totale faible et qui 
présente une forte sensibilité à Botrytis cinerea, ne semble pas être le mieux adapté. Les vins 
de liqueur élaborés au cours des essais présentaient des pH plus bas et des acidités totales 
plus faibles que les vins témoins issus des cépages ugni blanc B et colombard B. Les résultats 
des examens organoleptiques ne sont pas très probants. La commission a cependant souligné 
la volonté de l’ODG de réhabiliter un cépage « local et historique ». Elle a recommandé au 
comité national qu’en cas de demande d’introduction du cépage trousseau gris G dans 
l’encépagement de l’AOC « Pineau des Charentes », d’une part, conformément aux décisions 
du comité national relatives à l’introduction d’une nouvelle variété, et d’autre part, au vu des 
résultats observés : 

• de limiter l’introduction du cépage trousseau gris G à 10% de l’encépagement de 
l’exploitation ; 

• son introduction en qualité de cépage accessoire ; 
• une obligation d’assemblage défini dans le vin (dans une proportion maximale de 10% 

dans l’assemblage) avec interdiction de production avec ce seul cépage accessoire. 
 

Le comité national a approuvé les recommandations de la commission scientifique et 
technique. 
 

2015-CN406 Commission nationale scientifique et technique - Suivi des expérimentations TSE 
en AOC « Coteaux du Layon » et vins liquoreux de Gironde et du Bergeracois - 
Millésimes 2013 et 2014. 

 
Le comité national a pris connaissance des premiers résultats obtenus. 
 
Dans son rapport, la commission scientifique et technique a précisé que si la concentration sur 
souche reste la technique indiscutablement la plus qualitative, dans la limite d’un 
enrichissement à un TAV de 15% et dans la limite d’un taux de concentration de 10%, la 
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technique soustractive d’enrichissement (TSE) par osmose inverse ne conduit pas à une 
dégradation des qualités organoleptiques d’un vin liquoreux. Cette technique, dans ces limites, 
peut même être opportune, notamment dans le cas de vendanges ayant subies de fortes 
intempéries. 
 
Pour les vendanges présentant un TAVp supérieur à 15%, et enrichies par TSE ou sucrage à 
sec, la commission a notamment noté : 

• des difficultés de mise en œuvre des TSE dans certains cas, et des coûts d’installation 
et/ou de fonctionnement importants (temps de traitement et colmatage des membranes 
pour OI, coût énergétique pour ESV, ….) ; 

• des résultats de dégustation assez partagés entre vins chaptalisés et vins issus de TSE ; 
• qu’il était difficile d’apporter une conclusion précise sur les techniques testées compte-tenu 

du nombre limité de millésimes pour lesquels des essais ont été conduits ; 
• que les expérimentations en cours mériteraient d’être menées à terme. 

 
La commission a développé l’hypothèse d’une solution alternative, hypothèse qui s’appuie sur 
des usages d’élaboration des vins « liquoreux »et des observations antérieures ou faites au 
cours des essais actuellement conduits (résultats positifs d’un apport limité de saccharose sur 
vendanges naturellement riches). 
La suggestion de la commission aurait pour objectif d’expertiser qu’un apport limité et fractionné 
de saccharose, sur des vendanges naturellement riches, est un élément non négligeable de la 
technique d’élaboration de vins « liquoreux » pour « alimenter » une fermentation lente. Des 
essais pourraient être conduits afin de développer, si possible, un argumentaire technique 
confirmant cette hypothèse. Le saccharose serait alors apprécié soit comme additif, soit comme 
auxiliaire technologique, au même titre que la liqueur de tirage pour les vins mousseux, dont 
l’adjonction n’est pas considérée comme un enrichissement ou une édulcoration. 
 
Les débats ont confirmé la nécessité de trouver rapidement une solution réglementaire à la 
question de l’enrichissement des vins au dessus de 15% vol. 
 
Le comité national a souligné l’importance de poursuivre les essais de TSE notamment 
avec du matériel plus performant ou plus adapté. 

Il a considéré que la piste suggérée par la commission scientifique et technique mérite 
d’être expertisée. 
 

2015-CN407 Commission nationale environnement - Evolution climatique : enjeux et défis pour 
les SIQO. 
 
Le déroulement de la COP 21 dans les prochaines semaines va probablement amener un 
certain nombre d'orientations et de décisions auxquelles seront confrontés les SIQO, qui vont 
devoir répondre dans un proche avenir à un certain nombre d'enjeux et de défis liés aux 
modifications et perturbations générées par le changement climatique. 
 
Le comité national a pris connaissance de la note d'information sur le changement climatique 
élaborée suite aux réflexions de la commission nationale transversale « Environnement ».  
Si le changement climatique est déjà une réalité, les prévisions laissent entendre une 
accentuation des évolutions des conditions climatiques dans les prochaines décennies, avec 
notamment une augmentation des températures qui s'accompagnera d’une augmentation de 
l'évapotranspiration et donc des besoins en eau des plantes et des animaux, ou encore une 
répétition et une accentuation des épisodes extrêmes (canicule, sécheresse, orages, voire 
épisodes de gel, ...). 
 
La note présentée décrit les différentes mesures d'atténuation des émissions de gaz à effet de 
serre applicables dans le secteur agricole recensées par les organismes de recherche. Par 
ailleurs elle présente un certain nombre de mesures d'adaptation au changement climatique qui 
pourraient également être mises en œuvre à plus ou moins long terme par les SIQO. 
 
Le comité national a souligné la pertinence de l'intégration de mesures de préservation 
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des terroirs dans les différents cahiers des charges des AOC viticoles. 
 
Il a invité les ODG à anticiper dès à présent leurs réflexions sur ces différentes 
thématiques : adaptation des pratiques culturales au changement climatique, intégration 
dans les cahiers des charges de mesures visant à préserver les terroirs, mise en place 
de mesures d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre ou encore mise en place 
de mesures favorisant le stockage du carbone dans les sols.  
 
Le comité national a souhaité la poursuite des travaux sur cette thématique du 
changement climatique et des enjeux pour les SIQO. 
 
En outre un éventuel positionnement des SIQO comme étant celui de pionniers de 
l'adaptation et de l'atténuation face au changement climatique pourrait légitimement être 
envisagé. 
 

2015-CN408 Points d’information sur la mise en œuvre de la règlementation liée aux 
autorisations de plantations et sur la publication des deux ordonnances « SIQO » 
et viticole. 
 

Le représentant du ministère de l'agriculture a fait un point d'information complet sur la mise en 
œuvre de la réglementation liées aux autorisations de plantation. Il a en outre présenté les 
principaux éléments contenus dans les deux ordonnances ("SIQO" et "Viti") parues récemment.  

Deux projets d'arrêtés venant compléter le nouveau dispositif de la gestion du potentiel de 
production ont été présentés aux membres du comité national. Le premier projet d'arrêté 
concerne les cas d’exemption et le second les autorisations de plantation pour l'année 2016 

Concernant ces deux derniers textes, il a été indiqué qu'ils seront soumis pour avis aux 
membres de la commission permanente du comité national AOC VINS le 15 décembre prochain 
et que les membres du comité national sont invités à faire part de leurs remarques d'ici cette 
date. 
 

2015-CN409 Autorisations de plantations 2016 - Avis sur les recommandations de limitations 
d’autorisations de plantations nouvelles - 
 
L'avis du comité national AOC VIN est demandé sur les propositions formulées par les ODG de 
limitation d'autorisations de plantation nouvelle pour l'année 2016.  

Les propositions ont été présentées conseil de bassin par conseil de bassin dans un tableau de 
synthèse. Pour chaque proposition, l'avis du conseil de bassin, du CRINAO et éventuellement 
de l'interprofession compétente est rappelé. De plus, les tableaux de synthèse présentent les 
remarques des services de l'INAO. 

Le comité national a examiné les différentes recommandations de limitations des 
plantations nouvelles formulées par les organismes de défense et de gestion des vins à 
appellations d'origine contrôlées et a pris connaissance des éventuels avis des 
interprofessions compétentes, des CRINAO, des conseils de bassin viticole et des 
remarques des services. 

Le Comité national a validé certaines propositions de limitation de plantations nouvelles 
pour l'année 2016. 

Pour les autres propositions non validées, des compléments d'information ont été 
demandés aux ODG. Ces propositions seront examinées à la commission permanente du 
15 décembre prochain. 
 
Le tableau des avis rendus sur les recommandations de limitations d'autorisations de 
plantations nouvelles figure en annexe 3 au résumé de décision. 
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Délimitations 

2015-CN410 AOC « Barsac », « Sauternes », « Bordeaux Supérieur », « Bordeaux » et 
« Crémant de Bordeaux » - Révision des aires parcellaires délimitées suivant la 
procédure simplifiée - Secteur 7 - Région du Sauternais. 

 
Suite à une demande de révision de la délimitation parcellaire portant sur près de 700 hectares 
répartis sur 170 communes de l’aire géographique, la commission permanente a décidé, lors de 
sa séance du 25 mars 2014, le principe de sectorisation d’examen des demandes en 9 
secteurs. Le dossier présenté concerne le secteur 7 pour une superficie demandée de 66,10 
hectares en classement et 1,14 hectare en déclassement. 

 

Le comité national a pris connaissance du dossier. 

Il a approuvé à l’unanimité le rapport concernant la révision des aires parcellaires 
délimitées des AOC « Barsac », « Sauternes », « Bordeaux Supérieur », « Bordeaux » et « 
Crémant de Bordeaux » selon la procédure dite « simplifiée » sur les 5 communes du 
secteur 7. Il a également approuvé la délimitation définitive des aires parcellaires 
délimitées des AOC concernées en vue du dépôt des plans en mairies en remplacement 
des anciens.  

Enfin, le comité a validé les propositions de modifications des cahiers des charges des 
cinq appellations concernées. 
 

2015-CN411 AOC « Saumur Puy Notre Dame » - Approbation du cahier des charges incluant la 
modification de l’aire géographique définitive. 
 
En séance du 9 juin 2015, le comité national avait pris connaissance du dossier « AOC 
« Saumur Puy Notre Dame » - Révision de l'aire géographique - Rapport des experts - Aire 
géographique définitive. Approbation du projet d’aire géographique définitive ». 

 
Dans ce dossier, la commission d’experts rendait son rapport final, présentant les différentes 
réclamations formulées lors de la consultation publique, et proposait un projet d’aire 
géographique définitif pour l’AOC « Saumur Puy Notre Dame ». La commission d’enquête en 
charge de l’instruction du dossier, ainsi que l’ODG concerné, avait émis un avis favorable sur le 
rapport et sur les propositions de la commission d’experts. 
 
Le comité national avait alors « approuvé à l’unanimité le rapport des experts présentant l’aire 
géographique définitive de la dénomination géographique complémentaire « Puy Notre Dame » 
de l’AOC « Saumur» » (extrait du résumé des décisions du CNAOV du 09/06/2015), mais 
n’avait pas été en mesure de se prononcer sur le projet de cahier des charges modifié, car la 
version du cahier des charges présentée dans le dossier était une version antérieure à celle 
actuellement en vigueur. 
 
Il convient donc que le comité national se prononce sur le projet de modification du cahier des 
charges de l’AOC « Saumur » actuellement en vigueur (publié au BO-AGRI du 26 juin 2014). 
 
Le comité national a pris connaissance du dossier, et a approuvé à l’unanimité le projet 
de modification du cahier des charges de l’AOC « Saumur ». 

 

2015-CN412 AOC « Moulis » - Révision des aires géographiques et parcellaires - Modification du 
cahier des charges - Rapport de la commission d’enquête - Bilan de la PNO - Vote. 
 
La PNO concernant la modification du cahier des charges de l’AOC « Moulis » s’est déroulée 
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du 26 avril au 27 juin 2014. Un seul courrier d’opposition a été reçu par les services de l’INAO, 
contestant la révision de la délimitation parcellaire 

Après examen des arguments de l’opposant, la commission d’enquête a considéré qu’une suite 
favorable pouvait être apportée à l’opposant. Ceci se traduirait par un classement en AOC 
« Moulis » d’une surface de 2,41 ha. 

L’opposant a été informé par les services de l’INAO de cette proposition par courrier en date du 
24 juillet 2015. La réponse de l’opposant par l’intermédiaire de son avocat en date du 6 août 
indique que « les nouvelles propositions répondent pleinement à l’opposition». 

En donnant une suite favorable à la demande de l’opposant, la Commission d’enquête a 
constaté que deux parcelles de vignes pour une superficie totale de 0,7278 ha se trouveraient 
enclavées dans l’aire délimitée de l’AOC « Moulis ».  

Afin, d’une part, d’assurer la cohérence des tracés des aires géographique et parcellaire 
délimitée de l’AOC « Moulis », et, d’autre part, de réduire à l’avenir le risque d’interprétation des 
limites des AOC « Moulis » et « Listrac-Médoc » entre elles, la Commission d’enquête a 
proposé d’étendre également le bénéfice de l’AOC « Moulis » à ces 2 parcelles. 

La commission d’enquête propose donc de modifier les projets d’aire géographique et d’aire 
parcellaire pour un total de 3,1460 ha. 

L’ODG a donné son accord à la proposition de la commission d’enquête. 

 

Le comité a pris connaissance du dossier. 

Il a approuvé à l’unanimité le rapport de la commission d’enquête, ainsi que la liste de 
parcelles révisée auxquelles une mesure transitoire est accordée dans le cahier des 
charges de l’AOC « Moulis », les plans et la liste de parcelles situées sur la commune de 
Listrac révisée annexée au cahier des charges bénéficiant de  l’AOC « Moulis » , le cahier 
des charges modifié de l’AOC « Moulis » ainsi que les cahiers des charges modifiés des 
AOC « Bordeaux », « Bordeaux Supérieur » et « Crémant de Bordeaux » ; 

Enfin le comité a validé le dépôt des plans définitifs de l’aire délimitée modifiée de l’AOC 
« Moulis » dans les communes de Moulis et Listrac-Médoc. 
 
Le comité a souhaité féliciter le travail de la commission d’enquête et des services sur ce 
dossier complexe. 
 

2015-CN413 AOC « Loupiac », « Côtes de Bordeaux », « Premières Côtes de Bordeaux », 
« Bordeaux », « Bordeaux supérieur », « Crémant de Bordeaux » - Délimitation 
parcellaire - Correction d’erreurs de report sur plans. 
 
A l’occasion d’un contrôle réalisé sur le terrain en 2015, une partie d’une parcelle non classée 
au motif de « boisement de front de coteau » s’est avérée être plantée en vigne en continu 
depuis 1971 et 1983. Il apparait donc qu’une erreur de tracé a été commise. Les services de 
l’institut ont donc procédé à la vérification de l’ensemble de la commune, afin de vérifier si 
d’autres parcelles étaient dans la même situation. 4 cas en tout ont été identifiés. Après 
expertise des différentes situations, les services ont procédé à la correction des tracés de 
délimitation. Il est donc nécessaire de faire approuver ces modifications par le comité national 
afin de pouvoir déposer les plans corrigés en mairie. 
 
Le comité a pris connaissance du dossier. 

Il a approuvé à l’unanimité le report corrigé de la délimitation parcellaire des AOC « 
Loupiac », « Côtes de Bordeaux », « Premières Côtes de Bordeaux », « Bordeaux », « 
Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux » par les services de l’INAO, sur la 
commune de Loupiac en ajoutant aux listes de parcelles classées en AOC les références 
cadastrales de 5 parcelles.  

Il a également validé les propositions de modifications des cahiers des charges des AOC 
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« Loupiac »,  « Côtes de Bordeaux », « Premières Côtes de Bordeaux », « Bordeaux », « 
Bordeaux supérieur » et « Crémant de Bordeaux, et décidé du dépôt des plans dans la 
mairie concernée. 
 

2015-CN414 AOC « Pouilly-Vinzelles » - Demande de révision du cahier des charges - Rapport 
d’étape : approbation du projet d’aire géographique définitive et lancement de la 
révision de l’aire parcellaire. 
 

Le rapport fondateur de l’AOC « Pouilly-Vinzelles » a été approuvé lors de la séance du comité 
national du 13 février 2014. A cette même séance, et compte-tenu de la demande de l’ODG de 
l’AOC « Pouilly-Vinzelles » de supprimer la superposition de l’aire géographique avec celle de 
l’AOC « Pouilly-Loché », le comité national a validé une révision générale de l’AOC « Pouilly-
Vinzelles ». 

Le comité national en sa séance du 12 février 2015 a approuvé le projet de limiter à la seule 
commune de Vinzelles l’aire géographique de l’AOC « Pouilly Vinzelles ». 

Au cours de la mise en consultation publique qui a suivi, aucune réclamation n'est parvenue aux 
services de l’INAO. 

 

Le Comité National a  pris connaissance du dossier. 

Il a approuvé à l’unanimité le rapport des experts et le projet d’aire géographique 
définitive de l’appellation « Pouilly-Vinzelles », limitée à la seule commune de Vinzelles, 
suite à la consultation publique. 

Le comité national a décidé du lancement des travaux de révision de la délimitation 
parcellaire des AOC « Pouilly-Vinzelles » et des AOC régionales du Mâconnais sur la 
commune de Vinzelles. Pour cela, une commission d’experts a été nommée et leur lettre 
de mission validée. Le comité a validé l’actualisation de la lettre de mission de la 
commission d’enquête. 
 

2015-CN415 AOC « Crémant d’Alsace » - Révision de l’aire géographique - Étape 1 : Rapport 
fondateur caractérisant l’aire géographique actuelle et définissant ses principes et 
critères de délimitation pour approbation. 
 

L’aire géographique du « Crémant d’Alsace » compte actuellement 129 communes dont 10 
pour la zone d’élaboration (pas de production de raisins). 

La commune de Sélestat fait l’objet d’une mesure transitoire qui l’intègre à cette zone jusqu’à la 
récolte 2020. L’ODG a demandé de l’intégrer à l’aire du « Crémant d’Alsace » de manière 
définitive. La Commission permanente a nommé lors de sa séance du 10 septembre la 
Commission d’enquête chargée d’instruire cette demande ainsi qu’une Commission d’experts 
pour l’assister. 

 

Le Comité National pris connaissance du dossier. 

Il a approuvé à l’unanimité le rapport de la Commission d’enquête comportant la 
proposition de principes caractérisant l’aire géographique de l’AOC « Crémant 
d’Alsace » ainsi que du rapport fondateur remis par la commission d’experts. Il a ensuite 
approuvé le rapport des experts et la proposition des principes et des critères de 
délimitation. 

Afin d’étudier la demande de l’ODG d’intégrer la commune de Selestat dans l’aire 
géographique du Crémant d’Alsace, le comité a approuvé les lettres de mission 
modifiées de la Commission d’enquête et de la commission d’experts chargées 
d’instruire cette demande. 
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2015-CN416 AOC « Tavel » - Révision de l'aire parcellaire délimitée - Projet d’aire parcellaire pour 
mise en consultation publique - Rapport de la commission d’experts. 
 
La Présidence est assurée par M. BOESCH. 

 
La délimitation de l'aire géographique et parcellaire de l'AOC Tavel a été définie par jugement 
du tribunal d'Uzès en date du  28 janvier 1928. La délimitation de l'aire parcellaire a été par la 
suite entérinée par décret du 15 mai 1936.  
Dans les années 90 un important projet de coupure verte au sein de la forêt de Tavel a soulevé 
la problématique relative au déboisement suivi de mise en culture de secteurs sur roches 
compactes présentant des contraintes particulières peu ou pas compatibles avec une viticulture 
d'appellation.  
 
En 1998 devant les risques de développement de ce type de projet, le syndicat des vignerons 
de Tavel avait sollicité une délimitation restrictive de l'aire parcellaire.  
 
Bien que le comité national ait nommé en 1999 des experts pour réviser l’aire délimitée, le 
dossier n'avait pu aboutir faute de consensus local. Suite au renouvellement de la demande par 
l'ODG, une nouvelle commission d’experts a été missionnée par la commission permanente en 
décembre 2012. Les experts proposent aujourd’hui un tracé révisé de 1128 hectares sur une 
surface délimitée initiale de 1859 hectares. 

 

Le comité a pris connaissance du dossier. 

Des membres du comité se sont interrogés sur le lien qui pouvait être fait entre cette 
délimitation en restriction (moins 40 %) et la nouvelle procédure de gestion des 
plantations. Il a été précisé que cette révision a été engagée bien avant la réforme des 
autorisations de plantation et sur une délimitation ancienne datant de 1928. 

Le comité national a approuvé le rapport des experts et la proposition d’aire parcellaire 
révisée. Il a noté que les observations de l’ODG sur le projet de tracé seraient étudiées à 
l’occasion de la consultation publique.  

Une remarque concernant les espaces boisés classés a également été faite, sur l’intérêt 
de veiller à l’occasion des révisions de délimitation parcellaire à ne pas exclure 
systématiquement ces EBC qui peuvent présenter un vrai potentiel d’appellation. 

 

Modifications de cahiers des charges 

2015-CN417 AOC « Côtes de Provence » - Dénomination Géographique Complémentaire « La 
Londe » - Bilan des cinq ans d’identification parcellaire - Demande d’ouverture des 
travaux de délimitation parcellaire - Demande d’extension de la dénomination aux vins 
blancs - Rapport de la commission d’enquête - Projet de cahier des charges modifié 
pour PNO (extension aux vins blancs) - Vote 
 
 
Pour donner suite à la demande de l’ODG, la commission d’enquête a exposé au Comité 
national ses conclusions et son avis sur : 
- le bilan de 5 années d’identification parcellaire et l’opportunité de lancer les travaux de 
délimitation parcellaire de la DGC ; 
- la possibilité d’étendre le bénéfice de la DGC aux vins blancs. 
 
- Concernant le bilan des 5 années d’identification parcellaire et l’opportunité de lancer les 
travaux de délimitation parcellaire de la DGC : 
La commission d’enquête estime plus raisonnable d’attendre d’analyser les propositions de la 
commission d’experts sur la délimitation parcellaire « Sainte-Victoire » (autre DGC) avant de se 
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prononcer définitivement sur le cas de « La Londe », notamment sur les critères de délimitation 
qui devront être retenus.  
 
- Concernant la demande d’extension du bénéfice de la dénomination « La Londe » aux 
vins blancs : 
Compte tenu de la barre des 5000 hl de production franchie en 2014, compte tenu également 
des réponses satisfaisantes apportées par l’ODG, notamment en termes de conditions de 
production, la commission d’enquête est favorable à l’extension de la DGC « La Londe » aux 
vins blancs. Elle propose au Comité national de se prononcer sur l’accession des vins blancs à 
la DGC « La Londe » et de décider de l’opportunité de la mise en œuvre de la procédure 
nationale d’opposition sur le projet de cahier des charges. 
 
La commission d’enquête a confirmé, 
- que le secteur de « La Londe » est celui où il s’élabore le plus de vin blanc et que les vins se 
vendent en circuit court dans un marché local très porteur ; 
- que les vins présentent une réelle typicité, en plus d’un volume de production  relativement 
conséquent (>5000 hl) ; 
- que le projet de cahier des charges est cohérent avec les exigences prévues pour les DGC 
dans les autres couleurs (rendement, normes analytiques…) et n’appelle donc pas 
d’observation particulière ; 
- que la rédaction du plan de contrôle/inspection est ainsi faite qu’elle ne nécessite pas de 
modification en cas de reconnaissance d’une nouvelle DGC ou d’une nouvelle couleur dans une 
DGC existante. Il est donc immédiatement applicable aux vins blancs de « La Londe » ; 
 
Conformément au rapport de la commission d’enquête, le comité national a donné un 
avis favorable à l’extension de l’AOC Côtes de Provence Lalonde aux vins blancs.  

Il a donné un avis favorable pour la modification du cahier des charges et la mise en 
œuvre de la procédure nationale d'opposition. Sous réserve d’absence d’opposition 
pendant cette procédure nationale, il a approuvé la  transmission du cahier des charges 
modifié à la commission européenne pour enregistrement. Le comité national a approuvé 
l’actualisation de la lettre de mission de la commission d’enquête.  
 

2015-CN418 AOC « Champagne » - Suivi du dispositif expérimental de réserve individuelle - 
Rapport de la Commission d’enquête - Modification du cahier des charges - Avis sur le 
lancement de la procédure nationale d’opposition - Vote. 
 
 
L’appellation bénéficie depuis 2007 d’un dispositif expérimental de mise en réserve individuelle 
de vins de base. Réserve créée en application de l’article 167 du règlement (UE) n°1308/2013 
(au préalable R n°1993/1999). Ce dispositif revu et renforcé en 2011 et 2014, fait maintenant 
partie du cahier des charges en tant que mesure transitoire. Cette réserve est limitée à 8 000 kg 
de raisin/ha de surface en production. La période expérimentale s’achèvera à l’issue de la 
campagne 2016-2017.  
 
Une mesure transitoire a été inscrite dans le cahier des charges pour purger la réserve 
constituée, avant la mise en place de l’expérimentation, par décisions interprofessionnelles. Le 
cahier des charges comporte donc une première échéance concernant le relèvement transitoire 
du plafond de la réserve de 8 000 à 10 000 kg/ha jusqu’à la fin de la campagne 2015-2016. 
 
L’efficacité d’un tel dispositif et l’état des lieux des volumes en réserve a conduit la profession à 
demander dès à présent la pérennisation de ce dispositif, et à proposer un échelonnement des 
sorties sur une période fixe afin d'amortir la nécessaire transition. 
En effet 72 % des récoltants, soit 75 % des surfaces, sont en dépassement du plafond de 8 000 
kg/ha à l'issue des sorties (février 2015). Cette situation ne permettrait pas d'envisager de 
ramener comme prévu le plafond de la réserve à 8 000 kg/ha avant la récolte 2016, un 
déblocage immédiat de 2 000 kg/ha risquerait d’avoir des effets négatifs sur la situation 
économique de l’appellation. 
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C’est pourquoi l’ODG souhaite revoir l’échéance fixée à la fin de la campagne 2015-2016 pour 
l’entrée en vigueur du plafond de 8 000 kg/ha et propose un échelonnement des sorties sur 
quatre campagnes pour en lisser l’effet sur le marché. 
 
Le Comité national a approuvé les modifications du cahier des charges proposées par 
l’ODG et pour lesquelles la commission d’enquête a donné un avis favorable. Il a donné 
un avis favorable à la mise en œuvre de la procédure nationale d'opposition, et il a 
approuvé sous réserve d’absence d’opposition pendant cette procédure nationale le 
projet de cahier des charges modifié. 
 
Le Comité national a nommé, suite à la démission de M. Jousset Drouhin en tant que 
membre du comité, MM Schyler et De Larquier, et approuvé la lettre de mission modifiée 
de la commission d’enquête. 
 
 

Questions diverses 

QD 1 Hiérarchisation des vins effervescents en appellation et en indication. 
 
 
Yves DIETRICH est intervenu pour exprimer son souhait de voir les vins mousseux de qualité 
hiérarchisés. Il a rappelé que pour les appellations un tel travail avait été effectué par une 
commission nationale pour spécifier des règles distinguant les vins mousseux et les crémants. Il 
estime que la confirmation règlementaire de la production de vins mousseux pour les IGP 
nécessite un travail identique pour que chaque segment trouve sa place, et le consommateur 
ses repères. Il a demandé la nomination d’un groupe de travail. 
 
Le Président PALY a souligné que le sujet était complexe et présentait de très grands enjeux. Il 
a rappelé que le Conseil d’Etat avait, sur la base d’une saisine de la Fédération nationale des 
producteurs de crémants, dit le droit et confirmé que la règlementation communautaire 
permettait de reconnaître des IGP effervescentes. Cependant ce même Conseil avait annulé 
certaines décisions de reconnaissance du Comité national IGP pour diverses raisons 
(antériorité, lien …). A cette date, les vins mousseux ont été reconnus par le Comité national 
IGP pour 11 IGP. Pour autant, il estime que l’INAO ne peut pas laisser se développer dans 
n’importe quelle condition des IGP qui pourraient venir déstabiliser le marché des vins 
effervescents sous AOC, dont le marché des crémants. 
 
Le Président PALY a rappelé que comme par le passé des rencontres ont été organisées pour  
trouver des points d’accord entre les filières. Aujourd’hui les deux filières se sont mises d’accord 
pour qu’il n’y ait pas de superposition des zones de production, et pour la réservation du terme 
crémant aux appellations. Il a souligné que d’autres propositions avaient été faites au cours de 
ces réunions pour permettre aux deux filières de se développer, mais qu’il apparaissait difficile 
de faire aboutir à ce jour, ces tentatives de convergences. 

 
 
 

Prochain comité national : le jeudi 10 février 2016 
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FIXATION DU COEFFICIENT K  
DE CERTAINS VINS A APPELLATION D'ORIGINE CONTROLEE 

 
RECOLTE 2015 

 

Appellations d’origine contrôlées Coefficient K 

Arbois mention « vin de paille » 3,3  

Côtes du Jura mention « vin de paille »  3,3  

L’Etoile mention « vin de paille » 3  

Hermitage mention « vin de paille » 3 

Coteaux de Saumur 1,72 valeur inscrite dans le Cdc 

Coteaux de l’Aubance 1,72 valeur inscrite dans le Cdc 

Anjou-Coteaux de la Loire  1,72 valeur inscrite dans le Cdc 

Coteaux du Layon 1,72 valeur inscrite dans le Cdc 

Coteaux du Layon suivie du nom de la 
commune de provenance des raisins  

1,67 valeur inscrite dans le Cdc 

Bonnezeaux 2 valeur inscrite dans le Cdc 

Haut-Montravel  Pas de production complémentaire 

Monbazillac  1,8 valeur inscrite dans le Cdc 

Saussignac Pas de production complémentaire 

Sainte-Croix-du-Mont 1,625 

Loupiac 1,625 

Cadillac 1,757 

Cérons 1,625 

Jurançon 1,5 

Jurançon mention « vendanges tardives » 1,65 

Pacherenc du Vic-Bilh 1.65 

Banyuls 1,3 valeur inscrite dans le Cdc 
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1/1 

 
 
 
 
 

FIXATION DU TAUX DE REBECHES 
  

DANS LES VINS A APPELLATION D’ORIGINE CONTROLEE  
 

RECOLTE 2015 
 

Appellations d’origine contrôlées 
Taux minimal 

(en pourcentage) 

Champagne 1 % 

Coteaux Champenois 1 % 

Rosé des Riceys 1 % 

Crémant d'Alsace 1 % 

Crémant de Bourgogne 0 % 

Crémant du Jura 0 % 

Crémant de Loire 0 % 

Crémant de Bordeaux 0 % 

Crémant de Die 0 % 

Crémant de Limoux 0 % 

Limoux mention « blanquette de Limoux » 0 % 

Limoux mention « méthode ancestrale » 0 % 

Vin de Savoie ou Savoie indication « Crémant » 0 % 
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ANNEXE n°2 
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  CNAOV du 5 novembre 2015 

 

Compétences de la commission permanente du comité national des appellations 

d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées, et des eaux-de-vie 
 

(En application des articles R642-7 et R642-8 du code rural et de la pêche maritime, des directives INAO-DIR-2015-01 

et INAO-DIR-2015-03, et du règlement intérieur de l'INAO) 

 

 
 
  

AATTTTRRIIBBUUTTIIOONNSS  DDEELLEEGGUUEEEESS  PPAARR  LLEE  CCOOMMIITTEE  NNAATTIIOONNAALL    
 
 
Instruction des nouvelles demandes (reconnaissances et modifications)  

 

 Examen de la recevabilité des demandes portant sur les cahiers des charges : 

 décision du lancement de l’instruction, nomination de la commission d’enquête et 

approbation de sa lettre de mission ; 

 décision de transmission au comité national pour approbation d’une demande de 

modification d’un cahier des charges nécessitant la mise en œuvre d’une procédure 

nationale d’opposition, sans instruction complémentaire par une commission 

d’enquête ; 

 décision du lancement de la pré-information ; 

 approbation d’une demande de modification de cahier des charges ne nécessitant pas 

la mise en œuvre d’une procédure nationale d’opposition ; 

 décision de refus du lancement de l’instruction. 

 

 Organismes de défense et de gestion : avis sur le changement des structures sollicitant ou 

disposant d’une reconnaissance en ODG pour des cahiers des charges homologués (scission 

et fusion de structures ainsi qu’évolution des statuts ou des structures). 

 

 

Délimitation 

 

 nomination des consultants et experts auprès des commissions d’enquête (sur proposition de 

la commission d’enquête) et approbation, ou modification de leur lettre de missions incluant 

l’échéancier ; 

 désignation des experts dans le cas d’une demande de révision de délimitation parcellaire 

dans le cadre d’une procédure simplifiée ; 

 approbation des listes parcellaires dans le cadre de l’identification parcellaire. 
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  CNAOV du 5 novembre 2015 

Traitement des demandes de renseignements complémentaires de la Commission européenne 

 

 avis sur les réponses aux questions de la Commission européenne quand elles conduisent à 

une modification du cahier des charges ; 

 approbation des modifications apportées au cahier des charges suite aux demandes de 

renseignements de la Commission européenne ;  

 avis préalable à la mise en œuvre de la procédure nationale d’opposition si cela s’avère 

nécessaire et examen du bilan de la procédure nationale d’opposition ; 

 examen des situations où le groupement n’a pas répondu dans les délais ; 

 décision de retrait d’une demande d’enregistrement. 

 

 

 

Autres délégations 

 

 approbation des délimitations dans le cadre des reports à l’identique ; 

 avis et propositions (suivant les dispositions législatives et règlementaires appropriées) 

afférents aux questions relatives à la gestion du potentiel viticole et aux autorisations de 

plantations.  
 
 
 
 

  
AAFFFFAAIIRREESS  CCOOUURRAANNTTEESS    

 

 modification de la composition des commissions de consultants, experts et des commissions 

d’enquête ; 

 remplacement des membres démissionnaires des commissions de consultants, experts et 

commissions d’enquête ; 

 prolongation de la mission des commissions de consultants, experts et commissions 

d’enquête ; 

 avis sur les rapports d’étape des commissions nationales du conseil permanent. 
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